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ARTICLE 50

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Le comité de gestion de la contribution au service public de l’électricité est notamment composé 
de parlementaires, de représentants de l’État, de magistrats de la Cour des Comptes, de 
représentants de la Commission de régulation de l’énergie, de représentants des professionnels des 
filières des énergies renouvelables. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient compléter un amendement déposé en Commission par M. Baupin, député 
rapporteur. Il tend à notamment à préciser que les professionnels sont associés aux travaux du 
Comité de gestion de la contribution au service public de l’électricité.


